
 

 

BIBLIOTHÈQUE 
HORAIRE HIVER 

Mardi et vendredi 
18 h à 20 h 

M u n i c i p a l i t é  d e  T a d o u s s a c  

Le Miroir 
LE MIROIR D’AVRIL…  

Dans ce numéro : 

Le Miroir d’avril 1 

Week-end de l’humour 1 

Conseil municipal  2 

Comité citoyens 3 

Conseils de prévention 3 

Filles du Roy 3 

Offres d’emplois 4 

ANNÉE  11 ,  NUMÉRO  04  

AVRIL  2017 
 
 

Comme vous le constaterez, Le Miroir 
d’avril, qui vous est présenté, est 
quelques peu différent… Dès le mois  
de mai, vous retrouverez le format          
régulier du Miroir avec ses différents 
articles (PMSSL, FCT, etc.) et des          
informations pertinentes sur les                
activités municipales et culturelles à 
venir. Pour cette édition, nous vous 

invitons à jeter un oeil sur les points 
saillants de la dernière rencontre               
municipale ainsi que sur les conseils de 
notre préventionniste. 

 

Bonne lecture!    

MAISON DU  
TOURISME 
OUVERTURE 

 
La Maison du tourisme 

débutera sa saison le 
dimanche 30 avril. Son 

horaire: 09h à 17h. 

AU PRINTEMPS, LE FESTIVAL S’ÉCLATE !  
2IÈME ÉDITION DU WEEK-END DE L’HUMOUR!  
LE FESTIVAL DE LA CHANSON DE TADOUSSAC, EN 
COLLABORATION AVEC L’HÔTEL TADOUSSAC, VOUS PROPOSE 
DE SORTIR ENFIN DE L’HIVER EN VOUS OFFRANT 3 JOURS 
D’ÉCLATS DE RIRE! VENEZ-VOUS ÉCLATER! 

 



 

 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2017 

POINTS SAILLANTS DE LA RENCONTRE  

 
Voici les principaux points de la ren-
contre du conseil municipal qui s’est 
tenue le lundi 10 avril 2017. Douze 
citoyens (es) ont assisté à cette ren-
contre. 
 

Administration générale 
 
• Mandat notaire pour la régularisa-

tion du terrain entre le Carrefour 
maritime et la municipalité de             
Tadoussac; 

• Mandat d’amendement au code 
municipal du Québec afin de per-
mettre la participation aux séances 
extraordinaires par voie électro-
nique; 

• Offre de service – Évaluation du 
terrain du secteur des Dunes; 

• Baux sur la plage: Mer et monde 
(3 500.00$). 

 

Développement économique    
touristique et culturel 
 
• Demande de subvention – Marée 

Culturelle (1000.00$); 
• Politique de tarification Musée 

Chauvin (Billet adulte : 4.35$); 
• Demande d’aide financière pour 

l’image de marque et le site Web. 

Infrastructure et équipement 
 
• Programme de conversion à l’électri-

cité (Salle de loisirs); 
• Rampe de mise à l’eau –                       

Programme de subvention. 

 

 

Loisirs et communautaire 
 
• Représentant Conseil d’administra-

tion de la Maison des jeunes de  
Tadoussac. 

Quai de Tadoussac 
 
• Assurances (22 900.00$); 
• Certificat d’autorisation pour tra-

vaux; 
• Caméras, compteurs de rejet d’eaux 

usées (8 380.00$). 

Correspondances 
 
• Fabrique Ste-Croix (souper de 

crabe) (120.00$); 
• Souper de crabe (Fondation du 

centre de santé des Nord-Côtiers) 
(50.00$); 

• Corporation de gestion de la rivière 
à saumon à Les Escoumins;  

• Semaine de la santé mentale 1 au 7 
mai 2017; 

• Adhésion, réseau québécois de villes 
et villages en santé (50.00$); 

• Comité Zip de la rive Nord de l’Es-
tuaire (100.00$); 

• Modification à la résolution du cir-
cuit de découverte de la Route des 
Baleines par les sites de plein air 
dans votre municipalité; 

• Demande de location Commerciale 
(Espace sur la plage); 

• Lutte anti-tabac de l’organisation 
mondiale de la santé; 

• Assurances pour la corporation 
BEST Golf de Tadoussac; 

• Appui pour l’installation de bouées 
d’amarrage à Baie-Éternité. 

 
Département des                 
travaux publics 
 
Le département des             
travaux souhaite vous 
informer que des                 
activités de nettoyage 
débuteront sous peu sur 
l’ensemble du territoire.  
 
Le nettoyage des rues, 
des terrains municipaux 
et des parcs devrait com-
mencer dès que la tempé-
rature deviendra plus 
clémente. 
 
L’ouverture de bâtiments 
municipaux, tels que la 
Maison du tourisme et le 
Poste de traite Chauvin, 
est débutée. 
 
Merci de votre patience 
et de votre collaboration! 
 



 

 

NOUVELLES DU COMITÉ CITOYENS DE TADOUSSAC 

RETOUR SUR LA FORMATION SOCIOGEST 
Au cours de la fin de semaine du 1er et du 
2 avril dernier, 26 participants ont profité 
de la formation Sociogest offerte par le 
Comité Citoyens de Tadoussac, en colla-
boration avec la municipalité de Tadous-
sac et La MRC de la Haute-Côte-Nord. 

Cette activité s’est avérée un succès, allant 
bien au-delà des attentes des participants. 
Nous y avons appris les bases de la 
« sociocratie » qui signifie « le pouvoir au 
clan ». Ce mode de fonctionnement         
permet de rendre transparent les commu-
nications au sein d’une organisation et 
d’intégrer pleinement ses membres au        
processus décisionnel en encourageant 
chaque individu à exprimer son point de 
vue et le groupe tout entier à définir ses 
propres valeurs. 

Cette structure de communication et de 
prise de décision est sous-tendue par des 
principes et des règles de gestion qui              
offrent le genre d’outils dont nous avons 
besoin pour trouver ensemble les solutions 
optimales à nos difficultés et qui encoura-
gent des comportements éthiques au sein 
du groupe. 

Onze personnes ont participé à la forma-
tion du lundi 3 avril animée par les mêmes 
formateurs de Sociogest et dont le thème 
était cette fois l’approfondissement des 
notions de leadership par la connaissance 
de soi. 

Ces deux formations ont été extrêmement 
riches en enseignement et en partage.   
Plusieurs participants ont exprimé leur 
volonté de poursuivre l’apprentissage et de 
le transmettre dans la mesure de leurs 
moyens à l’ensemble de la population. 

Nous invitons donc tous les groupes ou 
individus intéressés à en apprendre davan-
tage à consulter la page Facebook du Co-
mité Citoyens de Tadoussac où paraîtra 
prochainement le bilan détaillé de ces 
deux formations. Vous pouvez également 
contacter Jane Evans au 581-327-1134 ou 
Lilas Lamontagne au 581-882-2611 si vous 
souhaitez obtenir de plus amples informa-
tions. 

Tous les citoyens sont également invités à 
participer à la prochaine rencontre du  
Comité Citoyens de Tadoussac qui aura 
lieu mercredi le 3 mai prochain à 17h30 à 
la salle du centre des loisirs de Tadoussac. 

 
 
 
 
Ouverture des chalets 
 
Il est important de            
savoir que les chalets               
constituent souvent une 
source de danger d’incen-
die encore plus grande 
qu’une maison, par leur 
vocation de  logement    
occasionnel. Il est                   
nécessaire de garantir un 
minimum  d’actions en 
terme de protection           
incendie. 
 
Veuillez vous assurer              
d’installer les appareils    
suivants: 
 
- Un avertisseur de              
fumée sur tous les étages; 
- Un avertisseur de            
monoxyde de carbone CO, 
si votre chalet comprend 
un appareil à combustion 
que ce soit un poêle à bois, 
un poêle au gaz naturel ou 
à l’huile. 
 
Il est aussi important de: 
 
-Procéder à une inspection 
des appareils et équipe-
ments électriques, de 
chauffage et de cuisson;  
-Faire aérer régulièrement 
votre chalet;  
-Garder un extincteur     
portatif à proximité d’une 
sortie;  
-Faire ramoner votre             
cheminée annuellement.  
 

Bon été! 

FILLE DU ROY ET RENDEZ-VOUS 2017 

RECHERCHE DE BENEVOLES 

Du 14 au 16 juillet 2017 se tiendra                
l’activité des Filles du Roy 1667 et du         
Rendez-vous 2017 (Grands voiliers).  
La municipalité de Tadoussac est à la               
recherche de bénévoles pour participer à 
ces événements.             
Veuillez contacter Claude Brassard au 418 
235–4446, au poste 229, ou par courriel à 
l’adresse suivante:  
 

culture@tadoussac.com 

 



 

 

ORGANISME 
Municipalité de Tadoussac 
TYPE DE POSTE 
Postes saisonniers 
RESPONSABILITÉS 
Les tâches consistent à accueillir et à faire payer 
les clients qui veulent utiliser les stationnements 
publics de la Municipalité de Tadoussac. De 
plus, la personne devra être en mesure d’agir 
comme agent d’information touristique, pour 
bien informer les clients lors de demandes 
d’informations. 
EXIGENCES 
La personne recherchée devra outre être dispo-
nible du mois de juin jusqu’au mois d’octobre 
2017 avoir les exigences suivantes : 
- Secondaire III, IV ou V 
- N’avoir aucun antécédent judiciaire 
- Avoir un tempérament calme et posé 
- Débrouillard en anglais 
- Avoir une attitude positive 
- Aimer travailler avec le public 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
Le salaire et les avantages sociaux sont établis 
selon les dispositions en vigueur prévues à la 

convention collective des employés. 
Nous souscrivons au principe de l'égalité des 
chances dans l'emploi. Seuls les candidats ou 
candidates retenu (es) pour une entrevue seront 
contacté (es). Vous devez spécifier dans votre 
demande d’emploi le nom du poste : 
PRÉPOSÉ(ÉE) AUX STATIONNEMENTS - 
POSTE 2017-09 
Il appartient au candidat de fournir un curricu-
lum vitae en français qui contient les précisions 
qui permettront d'établir avec justesse si celui-ci 
rencontre les exigences du poste sur le plan de 
la scolarité et de l'expérience. 
Une copie officielle du dernier relevé de notes 
ou l'original du diplôme sera exigé lors des 
examens ou de l'entrevue. 
Nous demandons votre curriculum vitae soit 
par courriel, par télécopieur ou par courrier. 

 
Marie-Claude Guérin, directrice générale 
Municipalité de Tadoussac 
162, rue des Jésuites 
Tadoussac (Québec) G0T 2A0 
Téléphone : 418-235-4446 # 222 
Courriel: mcguerin@tadoussac.com 

OFFRES D’EMPLOI - PRÉPOSÉ (E) AU STATIONNEMENT  

162 rue des Jésuites 
Tadoussac (Québec) G0T 2A0 

 
Téléphone: 418 235-4446 

Courriel: ville@tadoussac.com 

MUNICIPALITÉ  DE 
TADOUSSAC 

 

Toutes les infos sur 

www.tadoussac.com 

 
ORGANISME 
Municipalité de Tadoussac 
TYPE D’EMPLOI  
Saisonnier  
DESCRIPTION DU POSTE 
Sous l’autorité du responsable du quai, l’agent d’information et 
de circulation sera appelé, sans s’y limiter, à réaliser les tâches 
suivantes : 

- Fournir de l’information touristique aux visiteurs 
- Recueillir et enregistrer les objets trouvés 
- Voir au maintien de la propreté des lieux 
- Voir au bon déroulement des opérations sur le quai 
- Assurer la circulation et le stationnement sur les lieux 
- Voir au respect des normes de sécurité et des règles 
- Tenir informé le responsable du quai  
- Toutes autres tâches connexes 

EXIGENCES REQUISES 
- Entregent 
- Avoir un anglais fonctionnel 
- Avoir au moins 18 ans 
- Excellent jugement situationnel 
- Autonomie et débrouillardise 
- Dynamisme  
- Honnêteté et intégrité 

 
 

 
ÉQUITÉ: Nous souscrivons au programme d'équité en matière 
d'emploi et nous encourageons les femmes, les minorités visibles, 
les Autochtones et les personnes handicapés à présenter leur can-
didature. 
CONDITIONS SALARIALES 
Les conditions salariales sont celles de la grille salariale en vi-
gueur. 
Il appartient au candidat de fournir un curriculum vitae en fran-
çais qui contient les précisions qui permettront d'établir avec jus-
tesse si celui-ci rencontre les exigences du poste.  
Seuls les candidats retenus pour entrevue seront contactés. Vous 
devez spécifier dans votre demande d’emploi le nom du poste : 

 
AGENT D’INFORMATION ET DE CIRCULATION – 

POSTE NO 2017-07 
Nous demandons votre curriculum vitae soit par courriel, téléco-
pieur ou courrier. 

Monsieur Simon Grenier,  
Agent de développement économique 

Municipalité de Tadoussac 
162, rue des Jésuites 

Tadoussac (Québec) G0T 2A0 
Téléphone : 418-235-4446 # 237 

Télécopieur : 418-235-4433 
Courriel : simon.grenier@tadoussac.com 

AGENT D’INFORMATION ET DE CIRCULATION 


